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la référence à une note, entre crochets, est au numéro de la note.

– A –

Abandon du chantier,
432-433

Abandon d’un projet, 463

Abus de confiance

Fonctionnaire municipal,
548

Accès aux documents,
554-583
Analyse comparative des

soumissions, 573

Appel d’offres, 582

Application de la Loi, 557

Archives municipales, 577

Avenants négociés, 561

Avis ou recommandations,
574

– Système de pondération et
d’évaluation des offres, 575

Clause de confidentialité,
582

Contrat, 579

Copie des soumissions, 563

Délibérations du conseil
municipal (documents),
578

Demande de soumissions
publique, 580

Documents confidentiels,
563-565

Documents non confiden-
tiels, 566-568

Droit établi par la Loi, 554,
556

Estimation des coûts, 560
Grille de sélection, 576
Honoraires professionnels

des consultants, 562
Identité des soumissionnai-

res, 559
Montant des soumissions,

559
Nom des membres d’un

comité d’évaluation, 576
Nombre de soumissionnai-

res, 559
Obligation de l’organisme,

558, 566
Opinion juridique, 570, 572
– Renonciation à la confiden-

tialité, 571
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Organismes assujettis, 554
– Indépendance de l’orga-

nisme, 555
– Société d’économie mixte,

556
Recevabilité de la demande,

557
Refus de communiquer un

document, 558
Renseignement révélant un

mandat ou une stratégie
de négociation, 569

Renseignements de tiers,
560, 563, 568

Secret professionnel, 573
Soumission, 580

Accord de libéralisation des
marchés publics visant
les municipalités
Appel d’offres, 250
Délai de réception des sou-

missions, 248
Discrimination, 209,

215-217, 230
Dispense du ministre, 153
Fournisseur local, [832]
Fournisseur unique, 132
Limite territoriale, [830],

[1376]
Oeuvre d’art, 140
Organisme à but non lucra-

tif, 129, 131
Référence aux Accords dans

lois municipales, [856]
Réseau de fibres optiques,

273
Services professionnels, 60,

267

Société d’économie mixte, 68
Système électronique d’ap-

pels d’offres, 204, 273

Accord de libre-échange
canadien
Spécifications techniques,

216
Valeur ajoutée canadienne,

210

Accord économique et
commercial global avec
Union européenne,
129-130, 248-249

Acquisition de biens
À des fins de santé et de ser-

vices sociaux, [641]

Acte répréhensible portant
sur les contrats
municipaux
Divulgation, 545-546

Action en déclaration
d’inhabilité, 503

Action en dommages-
intérêts, 454-465, 467-468,
473, 481
Abandon d’un projet, 463
Bonne foi, 454, 458-459, 463
Clause de non-recours, 454
Clause de non-responsabi-

lité, 454
Contre un soumissionnaire,

465
Dans le cadre de l’exécution

du contrat, 463
Faute d’un employé, 464
Montant des dommages, 461
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Ouverture, 464

Prescription, 449

Preuve de fraude ou mau-
vaise foi de la part de la
municipalité, 456-461

– Avis techniques ou légaux,
458

Recevabilité, 455, 460-461

Refus du soumissionnaire de
conclure le contrat pro-
posé, 402-403

Rejet des soumissions, 454

Responsabilité de la munici-
palité à l’égard d’un tiers
(actes posés par un cocon-
tractant), 493

Soumission la plus basse,
458-459

– Présomption, 462

Soumissionnaire écarté,
454-463

– Différence monétaire, 461

Action en nullité, 475

Activités de loisirs

Contrat de gestion privée, 66

Addenda

Date d’ouverture des soumis-
sions, [991], 261

Délai de dépôt des soumis-
sions, [1012]

Modification à l’appel d’of-
fres, 256

Plans et devis, 254

Soumission conforme, 305

Adjudication du contrat,
283-446

Voir aussi Autorisation préa-
lable à l’obtention de
marchés publics, Soumis-
sion conforme, Soumis-
sion la plus basse,
Soumissionnaire, Sys-
tème de pondération et
d’évaluation des offres

Contenu du contrat, 412-437

Délai, 400-412

Rejet des soumissions,
380-394

Signature du contrat, 394-400

Administration régionale
Baie-James

Soumissions, 8

Administration régionale
Kativik, 1

Recours à l’AMP, 523

Aéroport municipal

Mandat de gestion, [245], 72

Afrique du Sud, 210

Agent d’assurances, 12

Agent immobilier

Mandat, 41, 73

Alimentation en eau
potable, 67

Équipements, 65

Urgence, 114

Améliorer un chemin, [57]
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Amphithéâtre
Processus spécial d’évalua-

tion, 378

Analyse de la conformité

Voir Soumission conforme

Annulation de certains
travaux, 395

Antenne communautaire de
radio et télévision, [204]

Appareil
Choix, 212
Soumission conforme, [1175]

Appel d’offres
Accès aux documents, 582
Biens et services préalable-

ment certifiés, 228
Clause abusive, 244-246
Clause d’ajustement des

coûts, [344]
Clause d’exonération, 323,

357
Clause de non-recours, 454
Clause de non-responsabi-

lité, 494
Clause de renonciation à

l’hypothèque légale, 492
Clause de réserve, 289, 322,

357, 383-384
Clause escalatoire, 108
Condition implicite, 285
Confusion (élément non

conforme), 326
Contrat d’approvisionne-

ment, 202
– Publication, 203-204

Contrat d’assurance, 12, 202
Contrat de construction, 202
– Publication, 203-204
Contrat de déneigement,

33-35
Contrat de services, 202
– Publication, 203-204
Corrections, 257
Déficiences, [25], 98, 100
Délai, 166, 262, 450
– Adjudication du contrat,

400
Dépense en dessous du seuil

minimal, [270]
Disponibilité de l’équipe-

ment, 225
Durée des contrats, 77, 87,

428
Erreur, 255
Exigences, 206, 227, 234-236,

290, 330, 358
– Absence de préjudice, 279
– Irrégularités, 296, 300, 316
Gestion des déchets, 44
Inexactitude, 238
Lieu d’ouverture des soumis-

sions, 260
Lobbyisme, 233
Modification après le rejet

des soumissions, 389
Modification avant l’ouver-

ture des soumissions, 252
– Changements mineurs, 252
– Conditions de réalisation

du contrat, 253
– Portée exacte d’une exi-

gence spécifique, 255

738 LES CONTRATS MUNICIPAUX



– Question d’un soumission-
naire, 254-255

Modification du contrat ori-
ginal, 106

Obligations, 166
Octroi de deux contrats, 88
Prix, 87
– Coûts additionnels, 98
– Divulgation, 166
– Estimation, 89
– Taxes, 100-101
Processus spécial d’évalua-

tion, 379
Publication dans un journal,

203, 214
Question d’un soumission-

naire, 254
Réclamations, 93
Rajustement des coûts, 92
Rédaction, 414, 460
Règles, 183, 202-267
– Du Bureau des soumis-

sions déposées du Québec,
313

Rejet des soumissions
– Nouvel appel d’offres, 388
Renseignements, 235-238
Retenue financière en cas de

dommages causés par la
faute de l’entrepreneur,
495

Seuil applicable, 250
Spécifications techniques,

217
Système d’évaluation et de

pondération des offres, 32,
60, 65, 136, [623], 357-358

Taillé sur mesure, 213

Transport en vrac de mar-
chandises et de biens, 37

Travaux, 421

Travaux supplémentaires,
93, 101

Valeur du contrat, [158]

Vente ou location de biens
meubles et immeubles,
164-165

Vérification des lieux et
conditions d’exécution,
241-242, 250

Voir aussi Cahier des char-
ges, Division des contrats,
Soumission, Soumission
conforme

Appel d’offres de
préqualification, 230-232

Appel d’offres facultatif

Voir Soumission facultative

Appel d’offres international,
210

Appel d’offres limité,
203-211, 230

Appel en garantie, 493-495

Approvisionnement en eau
potable

Travaux, 23

Aqueduc et égout, 28, [305]

Absence de données, [387]

Autorisation préalable de
l’AMP, 338

Travaux par étapes, [314]
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Arbitrage des différends,
435-437

Architecte, [228], 268, 270
Plans et devis, 145
Surveillance des travaux

municipaux, 190

Architecture
Concours, [602], 270
Contrat de services, 130

Armement nucléaire, 210

Arpenteur-géomètre, [228],
268, 270

Arthabaska (MRC), 67

Ascenseur, 25

Asphalte, 355

Assainissement des eaux, 67
Contrat clé en main, 64
Ouvrage, 72

Voir aussi Traitement des
eaux usées

Assurance, 7
Discrimination, 13, 208
Fonds d’autoassurance, 17
Mutuelle d’assurances, 16
Soumission conforme, 299,

310

Voir aussi Agent d’assuran-
ces, Contrat d’assurance,
Courtier d’assurances

Assurance chantier
Assurance du matériel de

l’entrepreneur, [31]

Effets, [16]

Police conjointe, 15

Protection en cas de sinistre,
14

Recours du donneur d’ou-
vrage contre le cocontrac-
tant, 15

Assurance de biens

Exclusions, 14

Assurance de dommages

Regroupement de municipa-
lités, 16-17

Assurance de responsabilité

Exclusions, 14

Assurances collectives

Demande de soumission

– Contribution de la munici-
palité, 74

Attestation de sécurité, 308

Autoassurance

Voir Fonds d’autoassurance

Autobus

Publicité, [131]

Autorisation préalable à
l’obtention de marchés
publics, 337-345

Condition essentielle, 341

Contrats assujettis, 338-339

Demande de renouvellement,
343

Dépôt d’une soumission par
un consortium, 339
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Détermination de la
dépense, 338

Exigence préalable à la con-
clusion du contrat, 340

– Date précise, 340
Expiration pendant la réali-

sation du contrat, 343
Résiliation du contrat,

341-342, 344
– Garantie d’exécution, 344
Révocation ou refus de

renouvellement de l’auto-
risation, 343-344

Validité, 343

Autorité des marchés
financiers, 336, 338

Autorité des marché publics
(AMP), 337-345
Compétence, 526
Contrats assujettis, 522-523
Création, 522
Divulgation d’actes répré-

hensibles, 545
Mandat, 525
Mission, 522
Organismes assujettis, 523
Protection de l’information,

544
Recours, 520-546
Registre des entreprises non

admissibles aux contrats
publics (RENA), 336

Voir aussi Autorisation préa-
lable à l’obtention de
marchés publics, Recours
devant l’Autorité des mar-
chés publics (AMP)

Autoroute
Glissière de sécurité, 23

Avis d’intention
Contrat avec un fournisseur

unique, 133
Contrat de gré à gré, 526

Avis particulier
Appel d’offres, 450

Avis public
Dans les journaux, 141, 202,

203
Gestion des déchets
– Tarif, [173]
Homologation ou qualifica-

tion de produits et servi-
ces, 230

Vente de biens meubles et
immeubles, [629]

Avocat, [228], [272], [621], 268
Contrat de services, 269-272
Invitation écrite, 194, [782],

271

Voir aussi Services profes-
sionnels (dans le domaine
juridique)

– B –

Bac

Voir Gestion des déchets

Bail

Voir Location de biens

Balance des inconvénients
Injonction, 468
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Recours en nullité, 477

Bâtiment
Contrat de construction, 20,

29
Définition, 20-21
Équipement fixe, 25

Bell Canada, 138

Bien immobilier

Voir Immeuble

Bien mobilier
Vente ou location, 160-173

Voir aussi Contrat d’approvi-
sionnement

Bien municipal
Gestion confiée à un tiers,

[244]

Biogaz
Vente, 72

Bitume
Autorisation préalable de

l’AMP, 338
Coût, 92

BNQ, 228

Bonne foi
Clause de réserve. 384
Erreur, 454, 508
Exécution du contrat, 463
Mandamus, 485
Recours en disqualification,

508
Résiliation du contrat, 440,

442

Soumission conforme, 287,
418

Soumission la plus basse,
458-459

– Avis techniques ou légaux,
458

Système de pondération et
d’évaluation des offres,
357

Bordure de ciment, 22

Borne d’incendie
Conduites d’eau, 23
Déneigement, [113]

Boulevard
Clôture empêchant l’accès, 22

Brevet
Logiciel, 141

Bulletin municipal
Publication de l’appel d’of-

fres, 203

Bureau de l’Assemblée
nationale, 10

Bureau des soumissions
déposées du Québec, 313

– C –

Câblodistribution, 53

Cahier des charges
Commissions de courtage, 12
Disponibilité de l’équipe-

ment, 225-226
Exécution du contrat
– Conditions matérielles, 236

742 LES CONTRATS MUNICIPAUX



Exigences, [1639]
Rédaction, 235

Caisse de retraite
Cotisations (entente contrac-

tuelle), [25]

Camionnage en vrac, 37-38,
128, [830]

Camionneur artisan
Engagement, 37, [828]
Relation avec une ville, [126]

Carburant
Hausse du coût, 92
– Contrat de déneigement,

34-35
– Contrat de transport, 40

Caserne de pompiers, 492

Cautionnement, 87
Cession de contrat, 434
Confiscation, 402
Délais d’avis particuliers, 450
Exigence, 220
Prescription, 451
Recours de la municipalité,

403
– Lieu d’introduction, 452
Refus du soumissionnaire de

conclure le contrat pro-
posé, 402

Résiliation du contrat, 441
Soumission conforme,

297-299, 310, [1209]

Centrale hydroélectrique, 7

Centre de gestion des
équipements roulants
(C.G.E.R.), 131-132

Centre de tri

Contrat de gestion, [151]

Relation entre une ville et un
OBNL, [153]

Certificat

Voir Trésorier

Certification des biens et
services, 228-229

Soumission conforme, 304

Cession de contrat, 432-434

Chantier de construction

Abandon, 432-433

Accessibilité, 430-431, 463

Définition, [60]

Matériaux de remblai ou de
déblai, [70]

Retard de livraison, 94

Charte, [1]

Chemin

Construction, 22

Déneigement, 32-36

Entreposage des véhicules, 40

Entretien, 32-36, 224

Remorquage des véhicules, 40

Réparation, [57]

INDEX ANALYTIQUE 743



Choix du cocontractant,
334-446

Capacité de soumissionner,
334-345

Voir aussi Adjudication du
contrat, Soumissionnaire

Clause abusive, 244-245

Clause compromissoire, 436

Clause d’élection de for, 436,
451

Clause de non-recours, 323,
454

Clause de non-respon-
sabilité, 454

Clause de réduction des
prestations demandées,
395

Clause de réserve

Appel d’offres, 289, 322, 357,
383-384

Clause pénale

Contrat de déneigement, 34

Demande de soumissions
publiques, 222

Clôture

Construction, 22-24

Essentielle à un ouvrage de
génie civil, 22

Clôture anti-éblouissement,
22-23

Cocontractant

Voir Appel d’offres, Demande
de soumissions, Soumis-
sionnaire

Coentreprise, 231, 308
Appel d’offres de préqualifi-

cation, 231
Assurance, 299
Bien du domaine public, 67

Collectivité locale
Acquisition de biens et servi-

ces, 2
Équipements, 2
Services, 1

Collusion, 295, 351, 546

Comité exécutif, 5, [501]
Contrat, 186
Demande de dispense au

ministre, 152

Commercialisation de
produits
Service fourni par un tiers, 72

Commission
Paiement, 53-54

Commission canadienne des
transports, 28

Commission d’enquête sur
la gestion et l’octroi des
contrats publics dans
l’industrie de la construc-
tion (Commission
Charbonneau), 498, 522
Enquête en éthique et déon-

tologie, 196, 518-520
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Force majeure, [435]

Gestion des déchets, [171],
47-48

Pouvoir de fixation des taux,
[506]

Services professionnels, 61

Commission municipale du
Québec, 196, 518-520,
543-544

Commission scolaire

Réseau de fibres optiques,
272-275

Responsabilité, [455]

Common law, [586], 177, 405

Communauté métropo-
litaine, 1

Force majeure, 113, [439]

Pouvoir de dispense du
ministre, [606]

Recours à l’AMP, 523

Compagnie d’assurances

Appel d’offres, 12-13

– Siège social, 13

Voir aussi Contrat d’assu-
rance

Compétence du soumission-
naire

Voir Soumissionnaire (quali-
fication)

Complexe carcéral

Clôture, 22

Complot pour fraude, 546

Comptable agréé, [228], 268,
270

Concession

Voir Contrat de concession

Concession pour
l’exploitation de jeux, [14]

Concours d’architecture,
[602], 270

Concours de design, 152, 170

Concurrence
Objectif de la procédure de

soumission, 126

Voir aussi Prix, Soumission-
naire

Conditions hivernales,
429-430

Conditions implicites, 241

Conduite
Travaux d’enlèvement, de

déplacement ou de recons-
truction, 28, 139

Conduite de gaz
Travaux de relocalisation,

[14], 28, [287]

Confidentialité
Clause de, 582

Nombre et identité des sou-
missionnaires, 252

Soumission transmise par
télécopieur, 263

Système de pondération et
d’évaluation des offres

– Comité de sélection, 366,
371-374
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Conformité de la soumission

Voir Soumission conforme

Conseil canadien des
normes, 228

Conseil municipal
Accès aux documents, 578
Action en réparation
– Contrat conclu illégale-

ment, 502
Comité exécutif, 186
Contrat, 85
– Absence de règlement ou

de résolution, 184-185
– Caractéristiques des biens

et travaux, 186
– Montant approprié, 101,

104
Contrat conclu illégalement,

501
– Nullité de la résolution,

515
Contrat d’assurance-respon-

sabilité, [15]
Contrat de services profes-

sionnels, 68
– Mandat accordé par le

maire, 69, [719]
– Vote, 514
Déclaration d’état d’urgence,

116, 118-119
– Rapport, 126
Délégation de pouvoirs, 8,

85, 152, 187
– Portée, 185
Délibérations en caucus, 184
Demande de dispense au

ministre, 152

Demande de soumissions,
186

– Par voie d’invitation, [770],
197, 201

Demande de soumissions
publique

– Directives ou exigences,
[824]

– Nombre ou identité des
soumissionnaires, 252

Éthique et déontologie,
518-520

Incendie, 114

Poursuite en déclaration
d’inhabilité à une charge
municipale, 502

Poursuite en dépossession de
fonctions, 14

Pouvoir de contracter condi-
tionnel à l’approbation de
la population, 185

Qualification des soumis-
sionnaires, 186

Ratification de gestes effec-
tués sans son autorisation,
192

– Contrat accordé en contra-
vention avec la Loi sur les
travaux municipaux, 193

Recours en disqualification,
501-518

Règlement, 183-185, 189

– Délégation de pouvoirs,
[738]

Résiliation du contrat, 444

Résolution, 183-185, 189,
197, 202-203, 452

– Droit de veto du maire, 185
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– Montant inscrit au budget,
186

– Nullité, 515

– Soumission autre que la
plus basse, 350

Rôle, 149, 183

Séance publique, 184

Séance spéciale, 119

Soumissionnaire autre que le
plus bas

– Autorisation du ministre,
188

Système de pondération et
d’évaluation des offres

– Comité de sélection, 365,
371

Travaux supplémentaires,
191

Voir aussi Contrat

Conseiller

Contrat conclu illégalement,
514

– Défense, 515

Décision, 184

Éthique et déontologie,
518-520

Nombre et identité des sou-
missionnaires, 252

Recours en disqualification,
501-518

Voir aussi Conseil municipal

Constructeur-propriétaire

Statut, [310]

Contamination
Urgence, 114

Voir aussi Sol contaminé

Contrat
Acceptation de la soumis-

sion, 394, 396

Accès aux documents, 579

Adjudication, 2, 149, 194,
283-446

– Processus, 434-435

Ajout de clauses, 420

Arbitrage des différends,
435-437

Cession à un tiers, 432

Changement de partenaire
contractuel, 431

Clause abusive, 244-245

Clause d’élection de for, 436,
451

Conclu illégalement, 279

Conforme

– À l’appel d’offres, 412

– À la soumission acceptée,
412

Considérations monétaires,
70-109

Contenu, 412-437

Dispense du ministre,
151-160

Divulgation d’actes répré-
hensibles, 545

Durée, 427

– Renouvellement ou recon-
duction, 428

Exception, 9
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Exécution, 235-236, 420, 429,
452, 463

Interprétation, 416
Lieu, 453
Modification, 185, 422,

424-431
Montant, 9, 71
– Coûts additionnels, 190
– Travaux en services ajou-

tés, 427
Nature des travaux, 421
Négociation/marchandage,

417
Nullité, 276
Obligations du cocontrac-

tant, 413
Octroyé sans soumission, 285
Prix, 412
Recours, 447-583
Rédaction, 414
Renégociation, 185
Représentant de l’organisme
– Pouvoirs, 187-194
Réouverture, 92
Résiliation, 437-446
Résolution du conseil, 183
Signature, 394-400

Voir aussi Appel d’offres,
Conseil municipal,
Demande de soumissions,
Invitation écrite, Soumis-
sion

Contrat à l’heure, [309], [316]

Contrat à la journée, [316]

Contrat assurant un revenu
ou des recettes, 71, 111

Activités entrant dans l’ex-
ploitation d’un service
municipal, 71-72

Service entièrement à la
charge des bénéficiaires,
73

Contrat avec un organisme
à but non lucratif,
129-131, 154

Contrat avec un organisme
public, 131-132, 154

Contrat comportant une
dépense, 71-76

Assurances collectives (con-
tribution), 74

Autorisation du conseil, 101,
104

Division des contrats, 76-89

Invitation écrite, 76

Montant de la dépense, 73

Prix, 89-109

Provenance des moyens
financiers, 75

Soumission publique, 76

Subvention, 74-76

Taxe de vente, 73-74

Voir aussi Appel d’offres,
Dépense, Division des
contrats, Prix, Soumis-
sion

Contrat d’achat

D’un immeuble, 25, 27, 54
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Contrat d’adhésion, [87], 44,
[202], 415
Obligation de renseigne-

ments, 244

Contrat d’approvision-
nement, 10, 25, 28-32
Appel d’offres public
– Publié dans un journal,

203
– Publié dans un système

électronique, 204
Autorisation préalable de

l’AMP, 338-339
Contrat de gré à gré, 129
– Organisme à but non

lucratif, 130
Définition, 28-29
Délai de réception des sou-

missions, 247-248
Dispense du ministre, 154
Fourniture de biens meubles,

30
Recours à l’AMP, 523
Soumission, 10, 28, 202

Contrat d’assurance, 11-19,
194
Autorisation préalable de

l’AMP, 338-339
Catégories de risques, 77
Changements majeurs, 16
Commissions de courtage, 12
Contrat de gré à gré, 129
– Organisme à but non

lucratif, 130
– Organisme public, 132
Courtier ou agent d’assuran-

ces, 12

De gré à gré, 15-17

Déclaration des faits perti-
nents, 13

Délai de réception des sou-
missions, 247-248

Demande d’indemnité, 13

Demande de soumissions
publique, 208

– Publication dans un jour-
nal, [854]

Durée de moins de cinq ans

Reconduction de gré à gré,
15-16

Exclusions, 13-14

Frais de défense, 15

Et obligation d’indemniser,
15

Franchise, [15]

Changements majeurs, 16

Invitation écrite, 194

Nullité, 18

Police d’assurance, 11

Pouvoir du ministre, [50], 158

Prime d’assurance, 16

Recours à l’AMP, 523

Regroupement de municipa-
lités, 16, v. aussi Mutuelle
d’assurances

Soumission, 10, 11-19, 112,
180, 202

Type d’assurance visé, 11

Voir aussi Assurance

Contrat d’assurance
collective, [15]
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Contrat d’assurance-
responsabilité
Au profit des fonctionnaires,

employés et membres du
conseil

Résolution, [15]

Contrat d’entreprise, [70],
52, [207]

Résiliation, 437-446

Contrat d’entretien
Contrat de services, 32-36

Fournisseur unique, 139

Contrat d’évaluation
foncière, 354

Contrat de bail, [73]

Contrat de concession, [208]

Contrat de construction,
19-28, 194

Appel d’offres public

Publié dans un journal,
203, [854]

– Publié dans un système
électronique, 204

Attestation de Revenu
Québec, 334

Autorisation préalable de
l’AMP, 338

Définition, 20-26

Délai de réception des sou-
missions, 247-249

Dispense du ministre, 154

Finalité, 26

Opérations secondaires, 24

Règles applicables, 10, 112,
193, 202

Renseignements, [930]

Voir aussi Contrat compor-
tant une dépense de
101 100 $ et plus

Contrat de crédit-bail, 30-31
Contrat d’adhésion, [87]
Garanties, 30
Impact financier, 31

Contrat de démarchage
publicitaire, 41-42
Contrat de services, 42
Résiliation, 42
Soumission, 42
Valeur, 42

Contrat de déneigement, 19
Application, 36
Calcul des précipitations de

neige, 34
Clause d’exonération de res-

ponsabilité, 244
Clause pénale, 34
Conditions, 35
Conditions climatiques,

33-34
Contrat de services, 32-36
– À exécution successive,

[95]
Coût additionnel, 33-34
Division du territoire, 35, 77
Dommages subis par un

tiers, 35
Durée, 35
Équipement, 224
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Faute de l’entrepreneur,
34-35

– Clause de retenue contrac-
tuelle, 35

Invitation écrite, 197

Lieu d’entreposage, 315

Lieux à déneiger, 33

Obligations de l’entreprise, 33

Prix forfaitaire, 33

– Fluctuation du prix du car-
burant, 34-35

– Relatif, 94

Prix maximum, [110]

Résiliation, 32-33

Sous-traitance, 56

Travaux de déglaçage, 34

Travaux d’entretien

– Déneigement des rues, 35

Voir aussi Opération dénei-
gement

Contrat de fourniture de
matériel ou de matériaux,
19, 24-25, 29

Contrat mixte, [73]

Invitation écrite, 194

Soumission, 19, 112

Tarif fixé ou approuvé par
un organisme gouverne-
mental, 126-129

Contrat de fourniture de
services

Voir Contrat de services

Contrat de gérance de
projet, 53

Contrat de gestion privée,
64-65
Contrat mixte, 65
Domaine exclusivement

technique, 66

Voir aussi Partenariat
public-privé

Contrat de gré à gré
Avec un fournisseur unique,

132-141
Avec un organisme à but non

lucratif, 129-131
Avec un organisme public,

131-132
Contrat d’approvisionne-

ment, 129
Contrat d’assurance, 15-17,

129, 132
– Reconduction, 16
Contrat de services, 129
Dépense en dessous du seuil

minimal, [270]
Dispense du ministre, 27, 43,

129, 131
Invitation écrite, 195
Logiciel, 141-144
Plans et devis, 144-148
Recours, 277
– Devant l’AMP, 525-527
Rotation, [328], 195
Service de camionnage en

vrac, 38, 128
Services professionnels,

60-61
– Dans le domaine juridique,

[322]
Transport en commun, 39
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Contrat de location

D’équipement

– Assorti d’une option
d’achat, 29

– Assorti d’un service d’en-
tretien et de réparation,
438

D’espaces de bureau, 54

D’un immeuble, 25, 54

– Fourniture de matériel,
matériaux ou services,
[75], 54

– Travaux d’aménagement,
26-27

– Travaux exécutés directe-
ment par le locateur, 27

De main-d’œuvre et d’équipe-
ment, [207]

Résiliation, 438

Contrat de remorquage

Voir Remorquage d’un véhi-
cule

Contrat de services, 10,
32-70, 194

Appel d’offres, 20, 53

– Publié dans un journal,
203

– Publié dans un système
électronique, 204

Autorisation préalable de
l’AMP, 338

Avec un organisme public,
[130]

Cession à un tiers, 432

Clause escalatoire, 108

Contrat d’adhésion, [202]

Contrat de gré à gré, 129

– Organisme à but non
lucratif, 130

Contrat mixte, [73]

Définition, 20, 32, 57, 60, 64,
72

Délai de réception des sou-
missions, 247-249

Dispense du ministre, 154

Durée, 438

Invitation écrite, 194

Prix, 84, 109

Recours à l’AMP, 523

Résiliation, 32, 437-446

Soumission, 10, 112, 202

Tarif fixé ou approuvé par
un organisme gouverne-
mental, 126-129

Texte du contrat, 53

Contrat de services
professionnels, 267-272

Voir aussi Services profes-
sionnels

Contrat de transport

Voir Transport de person-
nes, Transport en vrac de
marchandises et de biens

Contrat de travail

Définition, 57

Contrat de triage et de
traitement des matières
recyclables, 42-43

Multiples options, 43

Résiliation, 43, 438
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Contrat de type conception-
construction « fast
track », [370]

Contrat illégal

Voir Recours en disqualifi-
cation

Contrat individuel de
travail, 57-59
Choix de l’employé, 58-59
Concours, 59
Conditions, 58

Contrat mixte
Par soumission, 25-26, [73]
Services techniques/profes-

sionnels, 65

Contrat municipal

Voir Contrat

Contrat par voie
d’invitation

Voir Invitation écrite

Contrat par voie de
soumission, 3, 5
Demande de soumission
– Division des contrats, 76-89
Organismes assujettis, 6-10
Types de contrats assujettis,

10-70

Voir aussi Appel d’offres,
Soumission

Contrat pour l’enlèvement
de la neige

Voir Contrat de déneige-
ment

Contrat pour l’exécution de
travaux, 19-28, 194

Autorisation préalable de
l’AMP, 338

Cession à un tiers, 432
Délai de réception des sou-

missions, 248
Invitation écrite, 194
Recours à l’AMP, 523
Règles applicables, 10
Soumission, 112
Sur un bâtiment, 20
Sur un ouvrage de génie

civil, 20
Travaux visés, 19-20

Voir aussi Contrat de cons-
truction, Travaux
municipaux

Contrat pour la fourniture
de matériel ou de maté-
riaux, 19, 24-25, 29, 194

Contrat pour la fourniture
de services

Voir Contrat de services

Contrat public

Définition, 526

Contrat(s) successif(s)

Voir Division des contrats

Convention collective, [498],
[839]

Assurances collectives, 74

Conditions de travail, 58

Négociation, 269, [1059]

Sous-traitance, 55-56
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Coopérative
Appel d’offres, 131
Contrat de gré à gré
– Désignation du ministre,

131
– Organisme à but non

lucratif, 130

Copropriété
Soumissions, 8

Correction de la soumission

Voir Égalité des soumission-
naires, Soumission
conforme

Corruption, 295

Cour supérieure
Recours en nullité, 473
Requête en matière d’incapa-

cité transitoire, 549

Courriel
Transmission de soumission,

264

Courtier d’assurances, 12
Assureur lié, [17]
Commissions, 12
Place d’affaires dans la

municipalité, 12-13, 208
Propositions, 12

Courtier immobilier
Mandat, 41, 73

Coût additionnel, 33-34, 98,
190, 415
Période d’exécution des tra-

vaux, 429

Voir aussi Travaux supplé-
mentaires

CSA, 228

– D –

Déchets

Voir Gestion des déchets,
Matières résiduelles

Déclaration d’état d’urgence

Voir État d’urgence

Déclaration exigée en appli-
cation du règlement sur
la gestion contractuelle

Soumission conforme,
294-295

Décontamination

Vente d’immeubles, [690]

Décorateur-ensemblier, 62

Décret de la construction

Voir Industrie de la cons-
truction

Défaut de design

Bien acquis lors d’un appel
d’offres, [25]

Délai d’adjudication du
contrat, 400-412

Acceptation de la soumis-
sion, 402

Irrévocabilité des offres, 400

– Non prévue à l’appel d’of-
fres, 409

Prolongation, 412

Voir aussi Retrait d’une sou-
mission
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Délai de réception des
soumissions, 166, 201, 247
D’ordre public, 250
Délai de rigueur, 258, 263,

400
Domaine complexe, 250-251
Égalité des soumissionnai-

res, 261
Et règle de la soumission la

plus basse, 262
Modification à l’appel d’of-

fres, 252, 256
Modification de l’heure par

les employés de l’orga-
nisme, 261

Période de temps suffisante,
251

Produit soumis à des tests ou
essais, 251

Prolongation, 251, 256
Retard de quelques minutes,

258
Soumission considérée tar-

dive, 259, 293
Soumission égarée, 260
Soumission transmise autre-

ment que par enveloppes
fermées, 264

Soumission transmise par
télécopieur, 263

Types de contrats, 247-249

Voir aussi Ouverture des
soumissions

Délégation de pouvoirs, 8,
41, 152, 187-194
À un autre organisme, 194
À un employé de la munici-

palité, 187

Ingénieur ou architecte
chargé de surveiller les
travaux municipaux, 190

Rôle du représentant de l’or-
ganisme, 192

Voir aussi Fonctionnaire
municipal

Demande de soumissions,
181, 183-282

Accès aux documents, 580

Compétence matérielle et
territoriale, 184

Conseil municipal, 186

– Décision, 183-184

Dispositions d’ordre public,
276-282

– Absence de préjudice pour
la collectivité, 278

– Contrat conclu illégale-
ment, 279

– Nullité du contrat, 276

– Recours, 277

– Renonciation, 280

– Respect des exigences spé-
cifiques, 280

– Restitution de prestations,
281

Division des contrats, 76-89

Par appel d’offres public,
183, 202-267, 277

Par quelqu’un qui n’est pas
un officier municipal, 184

Par voie d’invitation, 183,
194-202, 277
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Recours devant l’AMP,
527-535

Voir aussi Appel d’offres,
Soumission

Demande de soumissions
facultative
Autres contrats, 173-180
– Choix du cocontractant,

174-175, 178
Vente de biens meubles ou

immeubles, 164-172

Demande de soumissions
publiques, 183, 202-267,
277
Annulation, 389
Caractère général, 205, 211
Choix d’un appareil ou d’une

marque, 212-214
– Caractéristiques très spé-

cifiques, 214, 217
Clause abusive, 244
Clause exigeant l’embauche

de main-d’œuvre locale,
207

Clause pénale, 222
Conditions matérielles pour

l’exécution du contrat, 236
Délai de réception, 247
Dépôt des soumissions, 258
Directives ou exigences favo-

risant d’avance un soumis-
sionnaire, 206

Discrimination, 208-211,
215-217

Exigences techniques, 220
– Appels d’offres antérieurs,

234

– Portée exacte, 255

Homologation ou qualifica-
tion des produits et servi-
ces, 230

Interdiction de soumission-
ner, 206

Limite territoriale, 207

Lobbyisme, 233

Normes visant à assurer le
travail, 219-220

Objectif, 205

Paiement des sous-traitants,
222

Politique d’un État étranger,
210-211

Politique favorisant des
entreprises ou produits du
Québec, 208

Produit équivalent, 214-219

Publicité, 203-205

Qualification du cocontrac-
tant, 211, 227, 234, 247

– Biens et services préala-
blement certifiés, 228

– Équipement, 223-227

– Licence professionnelle,
223

– Permis provincial, 223

– Régime de la plus basse
soumission, 228

– Solvabilité, 220

Renseignements

– Obligations du donneur
d’ouvrage, 235-240

– Obligations du soumission-
naire, 240-243
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Système de préqualification,
230-233

Voir aussi Appel d’offres,
Nouvel appel d’offres

Déneigement
Immunité légale, 494
Réglementation, 36

Voir aussi Contrat de dénei-
gement

Dentiste, [228], 268-269

Déontologie

Voir Éthique et déontologie

Dépense
Autorisation préalable de

l’AMP, 338
Dispense du ministre, 154,

157

Voir aussi Contrat compor-
tant une dépense

Dépense d’au moins 25 000 $
Soumission, 70, [430], 112

Dépense de 2 000 $ et plus
Publication des contrats, 85

Dépense de 25 000 $ à
101 100 $
Règles applicables, 196, 271

Dépense de 100 000 $ et plus
Estimation requise, 89

Dépense de 101 100 $ et plus
Appel d’offres, 20, 24-25, 527
Contrat de construction, 26
Contrat de gré à gré, 525

Contrat de services profes-
sionnels, 270-271

Recours à l’AMP, 523, 527

Dépense en dessous du seuil
minimal
Appel d’offres, [270], [430]
Contrats successifs, 81-82
De gré à gré, [270]

Dépense supérieure au
montant requis par la loi,
73

Dépôt de soumission ou
d’exécution, 220

Dépôt des soumissions

Voir Délai de réception des
soumissions

Devis de performance, 229

Diffamation
Exclusions (contrat d’assu-

rance), [23]

Diligence raisonnable
(défense), 36

Directeur d’une école
Autorisation de dépenses,

[743]

Directeur de police
Autorisation de dépenses,

[743]
Contrat de remorquage,

[141], [738]

Directeur de service
Travaux supplémentaires,

191
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Directeur des travaux
publics

Déneigement, [99]

Travaux supplémentaires,
[413], [756]

Directeur du service
incendie

Pouvoir, 114, [462]

Directeur général

Autorisation de dépenses

– Règlement, 189

Demande de dispense au
ministre, 152

Discrimination

Assureur, 13, 208

Basée sur la province ou le
pays d’origine, 208-209,
215-217, 355

Courtier d’assurance attitré
par la municipalité, 12,
208

Demande de soumissions
publiques, 207-210

Question d’un soumission-
naire, 254

Recours en disqualification,
514

Système de pondération et
d’évaluation des offres,
355

Système de préqualification,
230

Dispense du ministre,
151-160

À la demande expresse d’un
organisme municipal, 152

Accord de libéralisation des
marchés publics, 153-154

– Contrats visés, 154

Accord de libre-échange
canadien, 155-156

Contrat à un organisme à
but non lucratif, 129

Contrat avec un fournisseur
unique, [538]

Contrat avec un organisme
public, 132

Contrat d’approvisionne-
ment, 154

Contrat d’assurance, [50], 158
Contrat de construction, 154
Contrat de gré à gré, 27, 43,

151
Contrat de services, 154
De son propre chef, 152
Dépense, 157
Langues officielles, 153
Plans et devis (conception),

146
Prolongation d’un contrat,

158
Publication, 153
Rapport d’activités, [600]

Voir aussi Ministre des Affai-
res municipales

Division des contrats, 76-89,
196

Contrat conditionnel, 86

Dans le domaine juridique,
83-86

Dans le temps, 81

Durée des contrats, 77, 82, 87

Justification, 78-83
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Montant de chaque contrat
individuellement, 86

Nullité du règlement, 87-88
Options prévues à l’appel

d’offres, 87
Pouvoir discrétionnaire de la

municipalité, 88
Prix, 87-88
Recours en disqualification,

513
Rejet de la soumission, 87

Document(s) d’appel
d’offres

Voir Appel d’offres

Domaine artistique et
culturel, 140, 154

Dommages
Action contre les fonctionnai-

res ou employés, 502-503
Contrat de déneigement
– Dommages subis par un

tiers, 35
Nombre et identité des sou-

missionnaires, 252
Réclamation, 76, [356], 288,

503
Résiliation du contrat, 439,

441-444

Dommages-intérêts
Camionneur en vrac, 37
Recours extracontractuel,

450, 465
Refus du soumissionnaire de

conclure le contrat pro-
posé. 403

Résiliation du contrat, 444
Responsabilité de la munici-

palité à l’égard d’un tiers
(actes posés par un cocon-
tractant), 493

Voir aussi Action en domma-
ges-intérêts

Donneur d’ouvrage
Cession du contrat à un

tiers, 433
Égalité entre deux soumis-

sions, 351
Exigences, 235-236
Renseignements aux soumis-

sionnaires, 235, 242
– Clause d’exonération de

responsabilité, 244
– Question d’un soumission-

naire, 254
Résiliation du contrat,

437-446
Soumission conforme, 291
– Maxime de minimis non

curat lex, 292
– Obligations, 328

Voir aussi Appel d’offres,
Cahier des charges, Con-
trat, Demande de soumis-
sions, Soumission
conforme

Droit civil
Application, 148

Droit de passage, 431

Droit public
Application, 148
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Droits d’auteur
Logiciel, [91], 141

– E –

Eau
Vente par une entreprise

privée, 36-37

Eau potable

Voir Alimentation en eau
potable

Eaux usées

Voir Traitement des eaux
usées

Éco-centre
Contrat de gestion, [151]

École
Déneigement, [100]

Économie d’énergie, [73], 66

Égalité des soumission-
naires, 34, [152], 45-46,
48-49, 166
Action en dommages-inté-

rêts, 457-458, 463
Appel d’offres
– Clause de réserve, 322, 384
Changements aux travaux,

422
Délai de dépôt des soumis-

sions, 258
Division des contrats, 88
Égalité entre deux soumis-

sions, 351
Exigences de l’appel d’offres,

261

Homologation ou qualifica-
tion des produits et servi-
ces, 230

Informations additionnelles,
319

Modification de l’appel d’of-
fres, 253

Modification du contrat,
425-426

Obligation de conformité,
413

Obligation de se renseigner,
241

Ouverture des soumissions,
265

Réouverture du contrat,
92-93

Soumission conforme, 288,
291-292, 302

– Correction, 318, 322,
325-326

– Rejet de la soumission
(irrégularités mineures),
322

Égout

Voir Aqueduc et égout

Élection clé en main, 83-84

Élection municipale
Président, 8

Élimination des matières
résiduelles

Voir Gestion des déchets

Employé municipal

Voir Fonctionnaire munici-
pal
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Emprunt

Voir Règlement d’emprunt

Engagement de crédits,
397-398

Enlèvement des matières
résiduelles

Voir Gestion des déchets

Enrichissement sans cause,
[719], 281

Entente intermunicipale
Gestion des déchets, 51

Entrepreneur
Appel en garantie, 493-494

Contrat de construction

– Attestation de Revenu
Québec, 334

Contrat de déneigement,
34-35

Empiètement sur la pro-
priété privée, 497

Faute lourde ou intention-
nelle, 496

Responsabilité à l’égard des
tiers, 494

Transport en vrac de mar-
chandises et de biens, 37

Voir aussi Soumissionnaire

Entreprise
Cession totale ou partielle

(dispositions), 54

Entreprise d’utilité
publique
Définition, 139

Entreprise privée
Subvention illégale, 162-163
Vente d’eau, 36-37

Équipement
Contrat mixte services tech-

niques/professionnels, 65
De déneigement, 36, [719],

227
Demande de soumissions

publiques, 212, 223-227
Disponibilité, 223-227, 301,

309
Entretien, 78, 139
Gestion des déchets, 45
Report des travaux, 431
Servant à l’entretien des che-

mins, 29, [845], 224

Voir aussi Contrat d’approvi-
sionnement

Équipement roulant
Travaux, 21

Équité procédurale, 449

Erreur (théorie), 405

Erreur de bonne foi, 454

Erreur dans une soumission

Voir Retrait d’une soumis-
sion

Escalier
Construction, 23

État d’urgence, 115-117
Période, 116
Pouvoirs d’urgence, 117, 187
– Délégation, 117-119
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Rapport, 126
Renouvellement, 117
Responsabilité, 117
Séance spéciale du conseil,

119

Voir aussi Urgence

États financiers, 311

Éthique et déontologie
Enquête de la Commission

municipale, 196, 518-520,
543-544

– Demande, 518
– Preuve, 518, 543-544
Sanction, 518

Étude de conformité

Voir Soumission conforme

Exceptions aux soumissions
obligatoires
Cas de force majeure,

113-126
Conception de plans et devis,

144-148
Fournisseur unique, 132-141
Services professionnels

nécessaires à un recours,
271-272

Exécution du contrat

Voir Contrat

Exécution fautive, 94,
240-241, 452

Expectative légitime, 449

Expropriation déguisée, 14

– F –

Fausse représentation
Soumission frauduleuse,

295-296

Faute
Contrat à forfait relatif,

94-95

D’un employé de l’organisme,
464

Institutionnelle, 94

Résiliation du contrat, 443

Sous-traitant, 494

Faute lourde ou
intentionnelle
Entrepreneur, 35, 496-497

État d’urgence, 117

Municipalité, 497

Fibres optiques, 23, [598],
[603], 272-276

Appel de propositions, 273

Autorisation du ministre,
275

Cocontractants, 274

Entente, 272

Partenariat public-privé,
273-274

Système de pondération et
d’évaluation des offres,
274

Tarif, 275-276

Fonctionnaire municipal
Abus de confiance, 548

Autorité apparente, [743]
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Conduite

– Engagement de la munici-
palité, [725]

Contrat conclu illégalement,
502

– Défense, 516

Délégation de pouvoirs, 41,
85, [731] 152, 187

– Appel d’offres, 8

– Contrat d’assurance-res-
ponsabilité, [15], 14

– Contrat de services profes-
sionnels, 68

– Contrats inclus au règle-
ment, 188

– Dépenses autorisées, 188

– Désignation des personnes
invitées à soumissionner,
201

– Règlement du conseil,
[738]

Engagement, 57-59

État d’urgence, 117

Éthique et déontologie,
518-520

Faute commise en dehors de
l’exécution du contrat, [15]

Incendie, 114

Nombre ou identité des sou-
missionnaires, 252

Non-respect des règles, 502

Règlement ou résolution du
conseil, 184-185

Sous-traitance, 54-55

Système de pondération et
d’évaluation des offres

– Comité de sélection, 365

Fonds d’autoassurance,
17-18
Assureur excédentaire, 18

Fontaine

Aménagement, 78

Force majeure

Définition, 119-120

Dépenses, 124

Exception au régime des sou-
missions, 113-126

Fardeau de la preuve, [475]

Période prolongée de verglas,
121

Pouvoir du maire, 113-114,
116-119, 125-126, 187

Rapport, 125-126

Voir aussi État d’urgence,
Urgence

Forfait

Voir Prix forfaitaire

Formation, 136, [564]

Fournisseur

Voir Soumissionnaire

Fournisseur local, 195, 198,
208, 279, 392, 458

Fournisseur unique, 132-141

Avis d’intention, 133-134

– Contenu, 134

Campagne de publicité ou de
promotion, 141

Conduites, 139

Contrat de gré à gré, 132, 155
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Domaines artistique et cultu-
rel, 140

Entretien d’équipements
spécialisés, 139

Fournisseur en situation de
monopole, 138

Informatique, 136, 142-143

Interprétation limitée ou res-
treinte, 137-138, 150

Motifs de la municipalité,
134-137

Publicité, 141

Requête en jugement décla-
ratoire, 138

Requête pour ordonnance de
sursis, 138

Unicité, 135

Vérifications, 133

Fourniture de biens ou
services

Voir Fournisseur unique

Tarif fixé par un organisme
gouvernemental, 126-129

Fourniture d’électricité, 52

Fournisseur unique, 137

Fourniture de gaz naturel, 52

Fournisseur unique, 138

Fourniture de matériel ou
de matériaux

Division d’une demande de
soumission, 78

Tarif fixé ou approuvé par
un organisme gouverne-
mental, 126-129

Voir aussi Contrat de fourni-
ture de matériel ou de
matériaux

Fourniture de services
Tarif fixé ou approuvé par

un organisme gouverne-
mental, 126-129

Voir aussi Contrat de services

Fourniture de services de
communication
Fournisseur unique, 138

Fourrière municipale
Contrat de gestion, 40

Fractionnement des
contrats

Voir Division des contrats

Frais judiciaires
Contrat d’assurance, 15
Recours en disqualification,

515
Remboursement par l’assu-

reur, [27]

Fraude
Action en dommages-intérêts,

456
Contrat conclu illégalement,

516
Contrat de services profes-

sionnels, 70
Poursuite criminelle, 546
Recouvrement des sommes

payées injustement, 499
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Requête en jugement décla-
ratoire, 480

Soumission, 295-296

– G –

Garantie
Autorisation préalable de

l’AMP
– Résiliation du contrat, 344
Contrat de gré à gré, 159
Contrat obtenu avant qu’une

entreprise ne devienne
inadmissible aux contrats
publics, 335-336

Demande de soumissions
publiques, 221

Nouvel appel d’offres, 390
Soumission conforme, 297,

310

Gatineau (Ville), 8

Gaz Métropolitain, 138

Gazette officielle du Québec
Dispense du ministre, 153

Gazifère inc., 138

Gestion d’un bien ou service
confié à un tiers, [244]

Gestion des déchets, 44-52
Addendas au contrat, 51
Annulation du contrat, 52
Appel d’offres, 44
Application, 44
Bacs, [188], 212
– De concurrents, 44
– Diamètre minimal, 45

Cahier des charges, 46
Certificat d’autorisation d’un

lieu d’enfouissement, 308
Changement de lieu d’en-

fouissement, 49
Conditions du contrat
– Changement unilatéral, 50
Contenants et accessoires, 50
Contenu du contrat, 49
Contrat accordé à un orga-

nisme à but non lucratif,
129

Contrat d’adhésion, 44
Contrat de services, 44
Distance pour se rendre au

lieu d’enfouissement, 44
Durée, 45, [315], 82
Égalité des soumissionnai-

res, 45-46, 48-49
Équipement requis, 45
Exécution confiée à un tiers,

46
Exigences, 45-46, [848]
Fermeture du site, 49
Interprétation du contrat, 44
Irrégularité, 45, [183]
Jours de collecte, 45
– Modification, 46
Lettre d’entente entre le lieu

de traitement et les recy-
cleurs, [161]

Limites de déchets par per-
sonne morale ou physique,
50

Matériaux de recouvrement
du site d’élimination, [162]

Méthodes d’enlèvement et de
disposition des déchets, 50
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Multiplicité des contrats, 45,
77

Nombre de clients desservis,
49

Par la municipalité, 51

Par une municipalité régio-
nale de comté, 51-52, [244]

Prix, 44, 46-48

– Augmentation, 48

– Hausse du coût d’enfouis-
sement, 47, 92

– Séparé pour l’élimination
des déchets, 48-49

Qualité du service, 45

Quantité minimale garantie,
50

Réglementation en matière
environnementale, 46,
[401]

Résiliation, 44

Site d’élimination apparte-
nant à la municipalité,
[171]

Sous-traitance, 55

Système de collecte sélective,
50

Tarification, 46-48

– Avis, [173]

Voir aussi Matières résiduel-
les

– H –

Hydro-Québec, 138

Hypothèque légale

Recouvrement des sommes
payées injustement, 500

Hypothèque légale sur les
biens municipaux, 487-492
Approprier (interprétation),

488
Clause de renonciation, 492
Immeuble du domaine

public, 487-491
Portée, 487, 490
Pouvoir d’hypothéquer,

491-492
Utilité publique (notion),

490-491

– I –

Immeuble
Acquis pour être revendu,

172
Aliénation à titre gratuit, 173
Contrat d’achat ou de loca-

tion, 25, 54
– Avantage au locateur, 164
– Emplacement, 26
– Exigences de construction

ou d’aménagement, 25
Dans le domaine de la santé

et des services sociaux,
163

Possédé à des fins d’habita-
tion, 173

Pouvant être contaminé,
[690]

Vente ou location, 160-173

Voir aussi Hypothèque légale
sur les biens municipaux

Immunité
Dommages à des tiers,

494-495
– Application, 495-496
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Imprévision (théorie), 34, 48

Incapacité transitoire, 549

Critères, 550

– Déconsidération de l’admi-
nistration, 551

Décision du juge, 551

Modalités, 550

Objectif, 550

Incendie

Voir Sécurité incendie

Indemnité

Résiliation du contrat, 440,
443

Indexation, 419

Industrie de la construction

Conditions de travail, 38,
[401]

Inégalité situationnelle, 241

Infirmier, [228], 268-269

Informatique

Besoins futurs à long terme,
142

Contrat de gré à gré, 141-144

Contrat de services, 42, 130

Voir aussi Logiciel

Ingénierie

Concours, [602]

Contrat de services, 130

Ingénieur, 22, [228], 268, 270

Employé qui a démissionné

– Services en exclusivité,
[224]

Plans et devis, 145

Responsabilité, [387]

Services professionnels, 65,
[267], 271

Société de gestion, [242]

Surveillance des travaux
municipaux, 190

Travaux supplémentaires,
[368], 190

Injonction interlocutoire,
465-473

Défaut de respecter les exi-
gences de la loi, 469-471

Motifs, 469-470

Non-respect d’exigences
environnementales, 472

Préjudice sérieux et irrépa-
rable, 467

Preuve de mauvaise foi, 472

Recours exceptionnel, 465

Rejet, 466-469

Résiliation du contrat, 443

Vente de l’équipement de
déneigement, 36

Inspecteur général de la
Ville de Montréal

Voir Montréal (Ville)

Inspecteur général des
institutions financières

Mutuelle d’assurances, 16
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Installation d’élimination
de matières résiduelles
Vente du biogaz, 72

Voir aussi Gestion des
déchets

Intimidation, 294-295

Invitation écrite, 183,
194-202
Caractère d’ordre public,

195, 277-278
Choix des personnes ou

entreprises, 197-198
– Mise en concurrence bidon,

198, 278, 513
Contrat comportant une

dépense, 76
Contrat de gré à gré, 195
Contrat de services profes-

sionnels, 271
Délai de réception des sou-

missions, 201, 247
Demande de soumissions sur

SEAO, 528
Division des contrats, 196
Divulgation de renseigne-

ments, 201
Fournisseur local, 198
Montant de la dépense, 196
Nombre d’entrepreneurs ou

fournisseurs, 196
– Concurrence minimale,

201
Ouverture des soumissions,

201
Pouvoir du ministre, 151
Prix forfaitaire ou unitaire,

201

Prix trop élevé, 382
Qualification, [731]
Recours en disqualification,

201-202
Règles, 194-195, 200
– Dépense de 101 100 $ ou

plus, 271
– Dépense entre 25 000 $ et

101 100 $, 196, 271
Résolution du conseil, 197,

201
Soumission la plus basse,

195, 200
Soumission non sollicitée,

198-200
Soumission unique, 201

Irrégularités de la
soumission

Voir Soumission conforme

ISO, 228

– J –

Journal
Publicité de l’appel d’offres,

203, 214

Jugement déclaratoire
(requête), 477-482

– L –

Langue
Dispense du ministre, 153

Liberté contractuelle, 149

Licence
Logiciel, 141
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Résiliation du contrat, 441

Licence professionnelle, 223

Soumission conforme, 306

Lieu d’enfouissement

Voir Gestion des déchets

Lieu de service

Localisation, 301

Lieu de travail

Accessibilité, 430-431, 463

Lobbyisme, 233, 294

Location d’espaces
publicitaires

Aréna municipal, 41

Société de transport, 39,
[146], 53

Location d’immeuble, [14],
[629], 173

Location de biens

À titre onéreux, 163

Bail à long terme, 163-164,
189

Clause de reconduction per-
pétuelle, [645]

Travaux d’aménagement à la
demande du locataire, 163

Validité d’un projet de bail,
[719]

Location de générateur
(panne d’électricité)

Police d’assurance, [15]

Location de locaux, [629]

Logiciel
Achats subséquents, 144
Appel d’offres, 136
Compatibilité des systèmes,

142
Contrat de gré à gré, 154
– Justification, 141
Destiné à des fins éducatives,

140, 154
Droits d’auteur, [91], 141
Exception aux règles de mise

en concurrence, 141-144
Fournisseur unique, 136,

142-143
Fourniture, 31-32, 42
Modification, [91]
Produits de rechange ou de

remplacement, 143
Protection des droits exclu-

sifs, 143
Prototype ou concept origi-

nal, 144
Qualification du contrat, [91]
Qualification du soumission-

naire, [897]
Recherche et développement,

144
Services professionnels, 32,

42

Loi
Adjudication des contrats, 5,

345
Encadrement du domaine

municipal, 1
Objet, 84

Louage d’espaces
publicitaires, [14], 71

INDEX ANALYTIQUE 769



– M –

Machinerie

Voir Équipement

Maire
Consultation d’un avocat,

[259], 69
Contrat, [731], 186
Contrat conclu illégalement,

514-515
Contrat de services profes-

sionnels, 68-69, [719], 187,
281

Décision, 184
Déclaration d’état d’urgence,

115-116
Droit de veto, 185
Force majeure, 113
Incendie, 114
Inconduite (interprétation),

509
Pouvoir de dépenser, 187
Pouvoir d’urgence, 114,

116-119, 125-126, 187

Maire suppléant
Force majeure, [435]
Incendie, 114
Pouvoir d’urgence, 119

Maître d’ouvrage
Informations aux soumis-

sionnaires, [387]

Mandamus, 482-486
Bonne foi, 485
Irrégularité dans le choix du

cocontractant, 484

Pouvoir discrétionnaire de la
municipalité, 484

Recevabilité. 483
Utilité, 486

Mandat, 149
Apparent, 189

Marché public
Camionnage en vrac, 128
Définition, 37

Voir aussi Accord de libérali-
sation des marchés
publics

Marque
Choix, 212
– Discrimination, 216-217
– Produit équivalent, 218
Soumission conforme, [1195]

Matériaux de remblai ou de
déblai, [70]

Matériel/matériaux
Disponibilité, 301

Voir aussi Contrat de fourni-
ture de matériel ou de
matériaux

Matières résiduelles
Coût de l’enfouissement, 47,

92
Enlèvement, transport et éli-

mination, 44-52, 129
Recyclage, 42-43

Voir aussi Gestion des
déchets, Installation d’éli-
mination de matières
résiduelles
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Mauvaise foi
Action en dommages-inté-

rêts, 456
Contrat d’assurance, 14
Injonction interlocutoire, 472

Médecin, [228], 268-269
Urgence, [469]

Médecin vétérinaire, [228],
268, [1054]

Métro
Contrat de distribution de

journaux, 39, 71, [848]
Distribution de tabloïd, [14]

Ministère de l’Environ-
nement
Exigences, [902]
Pouvoir d’ordonnance, [506]
Règles, 46, 81

Ministère du Transport
Contrat, 128

Ministre de l’Éducation,
[598]
Réseau de fibres optiques,

275

Ministre de la Culture et
des Communications
Concours d’architecture, 270

Ministre de la Sécurité
publique
État d’urgence, 117

Ministre des Affaires
municipales
Autorisation préalable, 118
– Aliénation de biens dans

une fusion [648]

– Crédit engagé par la muni-
cipalité, 57, [237], 397

– Division des contrats, 88

– Soumissionnaire autre que
le plus bas, 188, 285,
345-352, 380

Concours d’architecture, 270

Contrat d’assurance, 16

Contrat de gré à gré, 83

Délai de réception des sou-
missions, 248

Délai pour obtenir approba-
tion, 401, 411

Égalité entre deux soumis-
sionnaires, 351

Entreprise inscrite au RENA

– Permission de poursuivre
le contrat, 337

Mutuelle d’assurances, 16

Obligations municipales

– Soumissions, 194

Organisme municipal, 6

Pouvoir de dispense, 151-160

Processus spécial d’évalua-
tion, 379

Réseau de fibres optiques,
275

Seuil applicable aux appels
d’offres, 250

Soumission autre que la plus
basse, 262

Voir aussi Dispense du
ministre

Ministre des Transports

Achat unifié de biens ou ser-
vices, 32
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Autorisation, [648]
Pouvoir, [599]

Mise en concurrence
facultative

Voir Soumission facultative

Mise en concurrence
obligatoire
Caractère d’ordre public,

195, 276-282
Non-respect
– Nullité des actes, 195, 276
– Recours contre les mem-

bres du conseil municipal
et les fonctionnaires/
employés, 502, 512

Recours en injonction, 470

Voir aussi Appel d’offres,
Demande de soumissions,
Invitation, Soumission

Modification du contrat,
[355], 102, 106-107, 185, 422
Caractère accessoire, 424, 426
Durée du contrat, 427
Égalité des soumissionnaires,

425-426
Montant des travaux, 427
Nouveau contrat, 427

Voir aussi Prix, Travaux,
Travaux supplémentaires

Monopole
Fournisseur unique, 138

Montréal (Ville), 1
Autorisation préalable de

l’AMP, 338
Contrat de déneigement,

[217]

Contrat de vérification
– Exception, 9
Demande de soumissions

publiques
– Discrimination, 210
Force majeure, [435], [438],

[439]
Gestion des déchets, 159
Inspecteur général, 541-542
– Annulation du processus

de passation et d’exécution
des contrats, 551-554

– Pouvoirs et fonctions de
l’AMP, 522, 541

– Protection de l’informa-
tion, 544

Transport par taxi, [133]

Moyen d’irrecevabilité, 496

Municipalité, 1
Adjudication des contrats, 2,

5, 345
– Délai, 400
Demande de soumissions,

183, 194
Dépenses, 9, 71
Entrepreneur général, 80
Fusion ou démembrement,

[648]
Normes d’embauche, [224]
Pouvoir de réglementation
– Du déneigement, 36
– Du transport par taxi, 39
Pouvoir de tarification
– Gestion des déchets, [171]
Recours à l’AMP, 523
Relation avec une entreprise

privée
– Contrat de services, 36-37
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Réserves financières, 18

Responsabilité, 35, [387], 170

– À l’égard d’un tiers (actes
posés par un cocontrac-
tant), 492-498

Sous-traitance, 54-56

Voir aussi Comité exécutif,
Conseil municipal, Con-
trat municipal, Directeur,
Employé, Fonctionnaire

Municipalité régie par le
Code municipal

Acceptation d’une soumis-
sion, 398

Acquisition d’équipement
pour l’entretien des che-
mins pendant l’hiver, 29

Assujettissement aux règles
d’adjudication, 6-7

Types de contrats, 10

Municipalité régie par la
Loi sur les cités et villes

Assujettissement aux règles
d’adjudication, 5

Types de contrats, 10

Municipalité régionale de
comté, 1

Gestion des déchets, 51

Situation d’urgence, [501]

Mutuelle d’assurances

Contrat de gré à gré avec
une municipalité, 17, 132

Contrat de réassurance, [43]

Contrat par voie de soumis-
sion, 17

Convention entre les munici-
palités, 17

Organisme public, 132
Regroupement de municipa-

lités, 16
Retrait, 17

– N –

Notaire, [228], [272], [621],
[719], 268
Contrat de services, 270-271
Invitation écrite, 194, [782],

271

Nouvel appel d’offres,
380-394, 419
Appel d’offres visant plu-

sieurs contrats, 393
Changement aux travaux,

421
Changement de partenaire

contractuel, 431
Durée du contrat, 391
Garanties d’exécution sup-

plémentaires, 390
Modification de l’appel d’of-

fres, 389
– Correction de déficiences

ou lacunes, 391
Modification du contrat, 423
Motifs, 388, 391-393
Nouveau soumissionnaire,

390
Nouveaux plans et devis, 390
Objectif, 392
Prix excessif, 381, 385, 388

Voir aussi Rejet des soumis-
sions
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Novation, 431

Nullité (recours), 473-477

– O –

Obligation de rensei-
gnement, 236-241

Obligations municipales, 194

Oeuvre d’art, 140

Office municipal
d’habitation, 6

Construction d’un complexe
sportif

– Responsabilité solidaire,
[12]

Officier municipal

Voir Directeur, Fonction-
naire municipal

Oka (Municipalité d’)

Contrat d’assurance, 16

Ontario, 204-205

Opération déneigement

Conditions, 36

Poursuite pénale contre un
camionneur (surcharge de
neige), 36

Remorquage de véhicule,
[112]

Opinion juridique
(demande)

Voir Services professionnels
(dans le domaine juri-
dique)

Ordures

Voir Gestion des déchets

Organisme à but non
lucratif (OBNL)
Accord économique et com-

mercial global (AECG), 129
– Contrats visés, 130
Constitution, 129
Contrat de gré à gré, 43,

129-131, 154
Délégation de pouvoirs, 194
Opération d’un centre de tri
– Relation avec la ville, [153]
Soumission, 8

Organisme agissant en
matière d’assurances
Soumissions, 7

Organisme chargé d’un
regroupement d’achat
Soumissions, 8

Organisme de transport
Aliénation d’un bien
– Autorisation du ministre,

[648]

Organisme exploitant un
parc régional
Soumissions, 7

Organisme exploitant une
entreprise produisant de
l’électricité au moyen
d’un parc éolien ou d’une
centrale hydroélectrique
Soumissions, 7

Organisme municipal, 1
Accès aux documents, 554
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Adjudication des contrats

– Politique, 128

– Règles applicables, 5, 6,
148, 150, 345

Agent d’une municipalité,
6-7

Budget, 6

Conseil d’administration, 6

Définition, [130]

Désigné par le ministre des
Affaires municipales, 6

Droit applicable, 148

Finalité, 1

Financement, 6

Mandataire d’une municipa-
lité, 6-7

Personne morale de droit
public, 148

Pouvoir, 37

– Du représentant, 187-194

Recours à l’AMP, 523

Voir aussi Municipalité

Organisme municipal
nordique

Régime d’adjudication, [11]

Organisme public

Contrat de gré à gré, 131-132,
154

Définition, 131

Délégation de pouvoirs, 194

Organisme public de
transport en commun

Contrat, 39

Ouverture des soumissions

Absence de mention à l’appel
d’offres, 261

– Absence de préjudice, 279

Adjudication du contrat, 266

Application stricte des
règles, 264

Caractère public, 257

Conservation des documents,
265

Dépôt d’un document essen-
tiel à la validité de la sou-
mission, 260

Égalité des soumissionnai-
res, 261

Lieu indiqué dans l’appel
d’offres, 260

Modification afin de réduire
le montant, 260

Modification de la date,
[991], 261

Nombre et identité des sou-
missionnaires, 252, 264

Obligations, 257, 260

Prix, 264

Processus spécial d’évalua-
tion, 378-380

Recours devant l’AMP, 537

Témoins, 264

Voir aussi Délai de réception
des soumissions, Soumis-
sion conforme

Ouvrage d’assainissement
des eaux

Voir Assainissement des
eaux
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Ouvrage de génie civil
Contrat de construction, 20,

29
Définition, 20-24, [62]
Équipement fixe, 25
Ouvrage statique, 21
Participation d’un ingénieur,

22

– P –

Parc éolien, 7

Parc informatique
Migration ou renouvellement,

142

Parc récréatif, 71
Arrêt-balles, 23
Travaux d’aménagement, 23

Parc régional, 7

Partenariat public-privé
Autorisation préalable de

l’AMP, 338-339
Contrat de services, 64
Réseau de fibres optiques,

273

Passerelle
Construction, 23

Patinoire, 164

Pérennité du service, 307

Permis de transport, 308

Permis provincial, 223

Personne habile à voter

Approbation, 397-398

Personne handicapée, 43

Voir aussi Service de trans-
port des personnes handi-
capées, Transport adapté

Pétro-Canada, [504]

Pharmacien, [228], 268-269

Pièce de machinerie
Déplacement et entretien,

[61]

Piscine creusée
Construction, 23

Piscine extérieure, [61]

Piscine publique
Clôture, 23

Piste de ski, 23
Système pour l’enneigement,

23

Plainte

Voir Recours devant l’Auto-
rité des marchés publics
(AMP)

Plans et devis
Contrat de gré à gré, 144-148
– Exception permanente,

146-148
– Exception transitoire, 145
Coûts additionnels, [387]
Erronnés, 238-239
Modification ou adaptation,

146-147
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Nouvel appel d’offres, 390

Renseignements, [930], 254

Surveillance des travaux,
148

Travaux à réaliser, 148

Pneu usagé, [168]

Police, 67

Police d’assurance

Voir Contrat d’assurance

Politique d’achat favorisant
le Québec, 208-209

Pompier

Pouvoir, 114

Poste hydroélectrique

Clôture, 22

Pot-de-vin, 70, 549

Poteau

Ligne de distribution élec-
trique ou téléphonique, 23

Poursuite criminelle, 546

Préavis d’adjudication

Contrat avec un fournisseur
unique, 133-134

Préparation du site, 24,
430-431, 463

Préqualification

Voir Système de préqualifi-
cation

Prescription

Action en dommages-intérêts,
449

Contrat de cautionnement,
451

Réclamations, [366]
Recours civils, 449-451
Recours extracontractuel,

450

Prescription extinctive
Réclamation pour services

professionnels, 70

Président d’une élection
municipale
Contrat de gré à gré, 8
Contrat par invitation écrite,

8
Soumission, 8

Preuve
Appel d’offres taillé sur

mesure, 214
Contrat conclu illégalement,

279-280
Recours devant l’AMP, 543

Preuve testimoniale, [719]

Prime d’assurance

Voir Contrat d’assurance

Prix, 89-109
Appel d’offres
– Irrégularité, 290
Augmentation, 419-420
Clause escalatoire, [355], 108
Contrat de services, 84
– Prix maximum, 109
Coûts additionnels, 98

INDEX ANALYTIQUE 777



Détermination, 107

Divulgation, 166

Durée du contrat, 107

Égalité entre deux soumis-
sions, 351

En référence à celui des
autres, 107

Erreur d’appréciation, 101

Estimation, 89

Exception au régime de sou-
missions, 126-148

Exigences de l’appel d’offres,
87

Fixation, 546

Fourniture de biens ou servi-
ces

– Taux fixé ou approuvé par
un organisme gouverne-
mental, 126-129

Fournitures supplémentai-
res, 90

Global, 87

Inexactitude des renseigne-
ments, 238

Modification à l’appel d’of-
fres, 256

Montant approprié par le
conseil, 101

– Modification au contrat,
102

Négociation/marchandage,
418

Non sérieux et déraisonna-
blement bas, 108

Ouverture des soumissions,
264

Rejet de la soumission, 331
Renouvellement du contrat,

90
Soumission conforme, 292,

302, 305, 309, 315
– Erreur de calcul, 323-325
Soumission la plus basse
– Autorisation du ministre,

345-352
Soumission retenue, 412
Système de pondération et

d’évaluation des offres,
355-356, 364

– Services professionnels,
368, 370, 377

Taxe(s), 73, 99
– Nouvelle taxe, 100-101
– Travaux supplémentaires,

101
Trop élevé, 381, 385
– Rejet des soumissions, 387
Vente de biens meubles et

immeubles, 161, 167, 170

Voir aussi Soumission la plus
basse

Prix forfaitaire
Contrat de déneigement, 33
Définition, 90
Demande de soumission, 90
Modifications aux conditions

d’exécution, [355]
Montant en sus/rajustement,

91-93
Prolongation des travaux
– Plans et devis, 146
Relatif, 94-95
Travaux supplémentaires, 93
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Prix unitaire
Application, 97-98, 105
Clause d’ajustement des

coûts, 99
Définition, 95
Demande de soumission, 90
Forfaitaire, [380]
Prix estimatif global, [386],

105
Réclamation pour un prix

additionnel, 97
Variation suivant la quan-

tité, 96-99, 103

Processus spécial
d’évaluation, 378-380

Procureur de la
municipalité
Poursuite judiciaire
– Certificat du trésorier,

[265]

Produit équivalent
Demande de soumissions

publiques, 214-219
Soumission conforme, 307

Progiciel

Voir Logiciel

Protection de l’environ-
nement
Qualification des soumis-

sionnaires, 229

Publicité
Contrat de démarchage

publicitaire, 41-42
Exception aux règles de mise

en concurrence, 141

Sur les autobus, [131]

Puits de captage, 23

– Q –

Quai

Réparation et rénovation, 24

Québec (Ville), 1

Politique de gestion contrac-
tuelle, 424-425

Processus spécial d’évalua-
tion, 378

Quo warranto, 502

– R –

Recettes

Contrat procurant des, 71-73

Recours, 437, 447-583

Civil, 448-501

Du donneur d’ouvrage, 15

Du soumissionnaire, 277,
448

En disqualification, voir
Recours en disqualifica-
tion

En enrichissement sans
cause, [719], 281

En garantie, 460

Pénal, 546-554

Retrait d’une soumission,
402

Services professionnels
nécessaires, 271-272
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Soumission non conforme,
288

Voir aussi Hypothèque légale
sur les biens municipaux,
Recouvrement des som-
mes payées injustement

Recours civil
Clause d’élection de domicile,

436, 451
Lieu d’introduction, 451-453
Prescription, 449
Soumissionnaire écarté, 448,

454-463
– Prescription, 450
Tarif judiciaire, 486
Témoin expert, 453
Voir aussi Action en dom-

mages-intérêts, Injonc-
tion interlocutoire,
Mandamus, Recours en
nullité, Requête en
jugement déclaratoire

Recours devant l’Autorité
des marchés publics
(AMP), 520-546
Contrats assujettis, 522-523
Dispositions
– Entrée en vigueur, 521
Organismes assujettis, 523
Personnes pouvant se préva-

loir du mécanisme de
plainte, 523

– Sous-traitant, 524
Plainte pour l’adjudication

d’un contrat à la suite
d’une demande de soumis-
sions publiques, 527-535

– Conditions de l’appel d’of-
fres, 528-529

– Divulgation au public, 533

– Identité du plaignant, 533

– Intérêt de la personne,
531-532

– Modification à l’appel d’of-
fres, 530-531

– Motifs, 527-528, 530, 533

– Plainte à l’AMP, 534

– Plaintes multiples, 533

– Procédure, 529

– Réponse de la municipa-
lité, 532, 534

– Transmission, 529-530

Plainte pour l’attribution
d’un contrat de gré à gré,
525-527

– Avis d’intention, 526

– Manifestation d’intérêt,
526

– Transmission, 526

Traitement de la plainte,
535-540

– Décision, 538, 540, 543

– Effet sur l’adjudication du
contrat, 536

– Observations de la munici-
palité, 535

– Pouvoir de l’AMP, 539

– Preuve, 543

– Recevabilité, 535-536

– Recours judiciaires, 543

– Report de la date d’ouver-
ture de la soumission, 537

Voir aussi Autorité des mar-
chés publics
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Recours en disqualification,
201-202, 501-518

Agissement en toute connais-
sance de cause, 508, 511

Caractère civil du recours,
505

Contexte, 509

Contrat conclu illégalement,
504

Défense, 515

– Remboursement des frais,
516

Erreur de bonne foi, 508

Fonctionnaire ou employé,
502-503

Inconduite (notion), 508

Maire, 514

Membre du conseil munici-
pal, 502

Non-respect des règles, 512

Portée, 501, 508, 511-513

Preuve, 504-506

Sanction, 515

Vote du conseil, 514

Recours en inhabilité, 502

Recours en nullité, 473-477,
486

Balance des inconvénients,
477

Décision entachée d’illéga-
lité, 473

Intérêt des contribuables,
473-474

Intérêt requis, 474

Légalité du processus d’adju-
dication, 475-476

Mise en cause de l’adjudica-
taire, 474

Preuve, 474
Refus d’annuler le contrat,

476

Recours extracontractuel
Entreprise qui n’a pas pré-

senté de soumission, 450
Prescription, 450
Sous-traitant, 464

Recouvrement des sommes
payées injustement,
498-501
Contrats visés, 499
Fraude ou manœuvre dolo-

sive du cocontractant, 499
Hypothèque légale, 500
Paiement des sous-traitants,

500
Présomption, 500-501
Programme de rembourse-

ment volontaire, 499
Recours judiciaires, 499
– Personnes visées, 499
– Préjudice subi, 499
– Responsabilité solidaire de

l’entreprise, 499

Régie des services publics, 28

Régie du bâtiment du
Québec, 338

Régie intermunicipale, 1
Force majeure, 113
Gestion des déchets, [195],

52, [244]
Pouvoir de tarification, 46
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Recours à l’AMP, 523

Soumission, 5

Registre des entreprises non
admissibles aux contrats
publics (RENA), 335-337

Délai de 60 jours, 337

Entreprise devenue non
admissible après le dépôt
de la soumission ou la con-
clusion du contrat,
336-337

Nullité du contrat, 336

Permission du ministre, 337

Règlement

Voir Conseil municipal

Règlement d’emprunt

Approbation, 401, 411

Subvention, [285]

Travaux supplémentaires,
[405], 105

Règlement sur la gestion
contractuelle

Déclaration exigée

– Soumission (irrégularité),
294-295

Regroupement d’achat, 8

Rejet des soumissions,
380-394

Action en dommages-intérêts,
454

Modification de l’appel d’of-
fres, 388

Prix trop élevé, 381, 385

– Motif valable, 387

– Raisonnabilité de la déci-
sion, 388

Rendement insatisfaisant,
333-334

Soumissionnaire mécontent,
393

Voir aussi Nouvel appel
d’offres, Soumission
conforme

Remorquage d’un véhicule,
40-41

Opération déneigement,
[112]

Redevances à payer à la
municipalité, [138], 71

Service à la charge des béné-
ficiaires, 40, 73

Soumission, 40-41

Système de répartition entre
les entreprises, 41

Valeur du contrat, [139]

Voir aussi Service de remor-
quage

Rendement insatisfaisant,
333-334

Renseignement

Cahier des charges, 235

Clause d’exonération de res-
ponsabilité, 244

Clause spécifique, 243

– Qualifiée d’abusive, 244

Contradictions ou discordan-
ces, 239

Impact sur le prix, 238

Inexactitude, 238
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Informations additionnelles,
319

Manquement de la firme
engagée pour rédiger les
documents, 240

Obligation du donneur d’ou-
vrage, 235-239

– Portée, 237
Obligation du soumission-

naire à se renseigner, 240,
246

– Conditions implicites, 241
– Disponibilité des biens

requis, 242
– Vérification des lieux et

conditions d’exécution,
241-242

Omission, 239-240
Question d’un soumission-

naire, 254
Responsabilité financière,

238

Requête en jugement
déclaratoire, 477-482
Avantages, 481
Contrat ou écrit instrumen-

taire (notion), 477, 479
Intervention du tribunal, 480
Limites, 481
Portée, 477
Recevabilité, 477, 479
Utilité, 482

Réseau d’aqueduc et d’égout
Assurance, 13-14

Réseau de fibres optiques

Voir Fibres optiques

Résiliation du contrat,
437-446

Abus, 442

Acte fautif du cocontractant,
443

Autorisation préalable de
l’AMP, 341-342, 344

– Conséquences, 344

Bonne foi, 440, 442

Clause de renonciation, 438

Clause de résiliation, 445

Conditions, 439

Contrats visés, 438

– Contrat de gré à gré conclu
sans avis d’intention
publié, 527

Dédommagement, 439,
441-446

Effets, 439, 444

Et suspension d’exécution,
439

Motifs, 440-441, 444

Résolution du conseil,
444-445

Unilatérale, 437

Résolution

Voir Conseil municipal

Résolution de la compagnie,
311

Responsabilité civile

Contrat d’assurance, 13

Inexactitude des renseigne-
ments, 238
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Responsabilité contrac-
tuelle
Contrat d’assurance, 14
– Exclusion spécifique, [25]

Responsabilité de la
municipalité, 35, [387], 170
À l’égard d’un tiers (actes

posés par un cocontrac-
tant), 492-498

– Clause de non-responsabi-
lité, 494

– En matière de voirie, 494,
497-498

– Faute du sous-traitant, 494
– Immunité, 494-498
– Moyen d’irrecevabilité de

la demande, 496
– Obligation légale d’entre-

tenir une infrastructure,
un lieu ou fournir un ser-
vice, 497

– Recours en dommages, 493
– Responsabilité de l’entre-

preneur, 494
– Retenues financières, 495
– Travaux exécutés par les

employés de la municipa-
lité, 495

Retard
Exécution du contrat, 241
Livraison de chantier, 94

Retrait d’une soumission,
400-412
Après la fin du délai d’adju-

dication, 410
Changement des conditions

d’exécution, 404

Dommages-intérêts, 403

Erreur dans une soumission,
404-409

– Écart de prix, 407

– Justifications, 408

– Sur l’identité de l’objet du
contrat, 408

Voir aussi Délai d’adjudica-
tion du contrat

Revenu Québec
Attestation, 334-335

– Durée de validité, 335

Revenus
Contrat procurant des, 71-73

Revue spécialisée
Publicité de l’appel d’offres,

203

Route
Construction, 22

Rue
Construction, 22

Déneigement, 35, 227

Déversement de la neige, 36

Vente de l’assiette, [666]

– S -

Saint-Hyacinthe (Ville)
Politique de gestion contrac-

tuelle, 424

Salaire
Hausse, 92

Salaire minimum, [401], [839]
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Santé et sécurité au travail,
311

Scission des contrats

Voir Division des contrats

Secret professionnel
Opinion juridique, 570

Secrétaire-trésorier

Voir Trésorier

Sécurité civile
Dépenses, 124
État d’urgence, 115-116, 119,

126

Sécurité du citoyen
Opération déneigement, 36

Sécurité incendie, 67
Aide d’une autre municipa-

lité, 114-115
Contrat accordé dans l’ur-

gence, 114
Immunité, 117
Pouvoir
– De la municipalité, 114
– Du directeur du service de

sécurité incendie, 114
– Du maire, 114
Rôle, 114-115

Service de remorquage, [14]

Voir aussi Remorquage d’un
véhicule

Service de transport des
personnes handicapées
Contrat de service, 38

Par taxi, [128]

Voir aussi Transport adapté

Service de transport en
commun, [212]
Contrat de gré à gré, 39
Contrat de service, 38
Coût du carburant, 40
Pérennité du service, 39-40
Probité du personnel, 39
Qualité, 39

Service public
Définition, 37, 52-53, [563]

Services bancaires, 40

Services de santé et de
services sociaux, [621]

Services municipaux
Cessation, [26]

Services professionnels, 20,
42, 59-70, 111, 267-272
Certificat du trésorier, 69
Contrat de gré à gré, 60-61
Contrat mixte, [73], 65
Contrat obtenu de manière

frauduleuse, 70
Contrats visés, 268
Dans le domaine juridique,

61, [430], 269-272
– Division des contrats,

83-86
– Exception à la mise en

concurrence, 271
– Opinion juridique, 272
Dans le domaine médical,

[272], [430], 269
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Décision du conseil, 68-69
Définition, 61-63
Délégation de pouvoirs, 68
Dispositions applicables, 268
Division des contrats, 82
Fausses représentations, 296
Limite territoriale, [830]
Liste des professions, 267-268
Mandat accordé par le maire,

68-69
Membres de corporations

professionnelles, 61-62
Nature des fonctions, 63
Nécessaires pour un recours,

271-272
Personne morale ou physique,

[242]
Plans et devis (conception),

145
Pouvoir du maire, 68-69,

[719], 187
Prix, 84, 93
Professions visées, 62
Rattachés à la production de

logiciels, 32
Réclamation
– Prescription extinctive, 70
Recours en disqualification,

513
Règles, 60, 84, 202, 267
Services exclusifs
– Pouvoir du ministre, 158
Services qui peuvent être

rendus par d’autres pro-
fessionnels, 269

Soumission, 59-60, 65, 71,
202

Système de pondération et
d’évaluation des offres, 32,
60, 65, [623], 352-353,
367-377

– Comité, 371-373, 375

– Confidentialité, 371-374

– Conformité au plan tech-
nique, 369

– Contrats visés, 367

– Double évaluation des sou-
missions, 368

– Élément significatif de
non-conformité, 377

– Étapes, 368

– Évaluation individuelle
sans connaître le prix,
373-375

– Notation, 374

– Note de passage, 370

– Objectif, 369

– Octroi du contrat, 376

– Ouverture des enveloppes
de prix, 375, 377

– Pointage intérimaire, 376

– Prix, 368, 370, 377

Signature, [1209], 394-400,
410, 452

Acceptation conditionnelle
de la soumission, 396

Acceptation de la soumis-
sion, 394, 396, [1596]

Refus de signer, 402

– Erreur dans la soumission,
404

Soumission non signée,
293-294
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Sinistre majeur
Définition, [451], [473]
État d’urgence, 115-116

Voir aussi Sécurité incendie

Site d’élimination des
déchets

Voir Gestion des déchets,
Installation d’élimination
de matières résiduelles

Site Internet
Mise en fonction, 42

Situation d’urgence

Voir État d’urgence,
Urgence

Société d’économie mixte,
67-68
Accès aux documents, 556
Recours à l’AMP, 523
Secteur exclu, 67

Société de transport de
Montréal
Dispense du ministre,

156-157

Société de transport en
commun, 1
Achat unifié de biens ou ser-

vices, 32, [599]
Force majeure, 113
Location d’espaces publicitai-

res confiée à un tiers, 39,
[146], 53, 71

Organisme municipal, [130]
Pouvoir de dispense du

ministre, [606]

Recours à l’AMP, 523
Urgence, [439]

Société paramunicipale
Soumissions, 8

Sol contaminé
Excavation et transport, [63]

Soumission
Acceptation, 394, 396
Appropriation, 547
Délai de réception, 166, 201,

247
Demande, 181, 183-282
Dépôt, 258
Erreur, v. retrait
Fictive, [303]
Objectif, 57
Obligation, 5, 70-71, 76, 193
– Exceptions, 111-160
Organismes assujettis, 6-8
Prix, 89-109
Rejet, 108, 380-394
– Caractère plus ou moins

avantageux, 331-332
Retrait, 400-412
Surenchère, 166
Types de contrats assujettis,

10

Voir aussi Appel d’offres,
Contrat par voie de sou-
mission, Demande de sou-
missions, Prix, Rejet des
soumissions, Soumission
conforme

Soumission conforme,
108-109, 283-334
Adjudication du contrat, 345
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Ambiguïté, 327

Autre que la plus basse, 348

Comparaison des soumis-
sions à l’appel d’offres, 284

Condition ajoutée par le sou-
missionnaire, 329

Confusion, 326

Correction de la soumission,
318, 320, 321-322, 325-326

– Acceptation conditionnelle
de la soumission, 326

Délai d’adjudication du con-
trat, 401

Document essentiel, 260

Domaine technique
complexe, 229

Égalité des soumissionnai-
res, 288, 291, 302,
318-319, 322, 325-326

Élément imprécis, 329

Enquête, 317

Erreur dans le calcul des
prix, 323

Erreur inexcusable, 322

Étude de conformité, 285,
331

– Adjudication du contrat,
334, 345

– Avis juridique, 288

– Bonne foi des interve-
nants, 287

– Erreur, 286

– Formalisme, 290, 292

– Obligations du donneur
d’ouvrage, 328

Exigences de l’appel d’offres,
296, 300, 316, 330

Informations additionnelles,
319

Irrégularités
– Du fait du soumission-

naire, 326
– Effets, 285, 288, 290, 292
– Interprétation, 328
– Plaidées par le soumission-

naire pour se retirer, 330
– Qualification des soumis-

sionnaires, 291
Irrégularités portant sur des

éléments accessoires ou
secondaires, 308-315

– Acceptation de la soumis-
sion, 315

– Alternatives prévues à
l’appel d’offres, 314

– Appel d’offres régi par le
Bureau des soumissions
déposées du Québec, 313

– Assurance, 310
– Cautionnement, 310,

[1209]
– Certificat d’autorisation

d’un lieu d’enfouissement,
308

– Conformité en matière de
santé et sécurité au tra-
vail, 311

– Correction de la soumis-
sion, 321

– Dépôt des documents exi-
gés, 315

– Équipements requis, 309
– États financiers, 311
– Forme de la soumission,

312
– Garanties financières, 310
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– Interprétation, 320

– Permis de transport, 308

– Prix de la soumission, 315

– Rejet de la soumission,
322, 328

– Réponse à une demande
accessoire, 312-313

– Résolution de la com-
pagnie, 311

– Soumission conjointe, 308

– Sous-traitance, 314

– Taxe, 313

Irrégularités portant sur des
éléments essentiels,
293-308, 458

– Assurance, 299

– Attestation de sécurité,
308

– Cautionnement, 297-299

– Certification, 304

– Compétence du soumis-
sionnaire, 303, 305

– Correction postérieure,
318

– Déclaration exigée en
application du règlement
sur la gestion contrac-
tuelle, 294-295

– Défaut de respecter une
exigence d’ordre public,
296

– Disponibilité des maté-
riaux, 301

– Équipement requis, 301

– Exigence d’expérience
minimale, 304-305

– Exigence technique, 303

– Exigences de l’appel d’of-
fres, 300, 302

– Garanties financières,
297-299

– Licence professionnelle,
306

– Liste de sous-traitants, 301
– Localisation du lieu de ser-

vice, 301
– Pérennité du service, 307
– Prix de la soumission,

302-303, 305
– Produit équivalent, 307
– Réduction de la période de

validité de la soumission,
296

– Soumission en retard, 293
– Soumission frauduleuse,

295-296
– Soumission non signée, 293
Latitude de la municipalité,

290
Modification au contrat, 318
Obligation, 166
Prix, 418
Problèmes lors de l’exécution

du contrat, 317
Rejet de la soumission, 284,

290, 322, 328
– Caractère plus ou moins

avantageux de la soumis-
sion, 331-332

– Évaluation de rendement
insatisfaisant, 333

– Expérience vécue lors de
contrats antérieurs, 332

– Motifs, 331
– Rapport qualité-prix, 332
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Soumission validement
considérée non conforme,
326

Soumission conjointe, 308

Soumission électronique,
264

Soumission facultative, 111,
160-180

Autres contrats, 173-180

– Choix du cocontractant,
174, 178

– Précontrat, 176

– Situation abusive, 179

Vente de biens meubles et
immeubles, 160-173

Soumission la plus basse,
174-175, 195, 200, 228, 419

Acceptation d’une soumis-
sion autre, 188, 262, 285,
331, 345-352

– Autorisation ministérielle,
346, 380

– Choix du ministre, 348

– Motifs du ministre, 348

– Résolution du conseil, 350

– Soumission conforme, 348

– Subvention gouvernemen-
tale, 350

Action en dommages-intérêts,
458-459

– Présomption, 462

Comparaison des soumis-
sions, 284

Expérience vécue lors de con-
trats antérieurs, 332

Recours en disqualification,
513

Soumission obligatoire

Voir Soumission

Soumission publique

Voir Demande de soumis-
sions publiques

Soumission transmise par
télécopieur

Confidentialité, 263

Soumissionnaire

Absence de préjudice, 279

Autre que le plus bas

– Autorisation du ministre,
188

Capacité de soumissionner,
334-345

Corrections à l’appel d’offres,
257

Dépôt de la soumission,
258-259, 293

Égalité, v. Égalité des sou-
missionnaires

Élément non conforme, 326

Entente, 546

Information, [387], 235

Le plus bas ou le plus haut,
195

– Choix de l’organisme,
174-175

Local, 195, 198, 279

Méthodes de travail, 241

Négociation, 195
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Nombre ou identité

– Interdiction de divulga-
tion, 252

– Ouverture de la soumis-
sion, 264

Obligation de se renseigner,
240-243, 246

Ouverture des soumissions,
264, 279

Privilégié, 206, 213-214

Qualification, 186, 211, 227,
247

– Alternatives, [845]

– Soumission conforme, 291,
303-305

Question, 254

Recours, 277, 448

– Prescription, 450

Refus de conclure le contrat
proposé, 402

Responsabilité, 241

Retard dans l’exécution, 241

Solvabilité, 220

Voir aussi Appel d’offres,
Demande de soumissions,
Égalité des soumission-
naires, Fournisseur, Sou-
mission conforme,
Soumission la plus basse

Sous-contrat
Autorisation préalable de

l’AMP, 338

Fraude, 547

Voir aussi Contrat

Sous-licence, 307

Sous-traitant, 54-56, 72, 500

Contrat de déneigement, 56

Convention collective, 55-56

Liste, 301

Recours devant l’AMP, 524

Recours extracontractuel,
464

Responsabilité à l’égard des
tiers, 494

Retenues pour le paiement
des sous-traitants, 222

Soumission conforme, 301,
314

Travaux en régie, 80

Stabilité du droit

Présomption, 150

Station-service privée, [62]

Stationnement, 22, 490

Durant l’hiver, 36

Responsabilité de la munici-
palité, 498

Stipulation de non-
responsabilité, 494

Subvention gouverne-
mentale

Contrat conditionnel, 76

Discrimination, 209

Inexécution des travaux, 76

Interprétation du contrat,
416

Limite territoriale, [830]

Paiement de la dépense,
74-76
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Partie remise au cocontrac-
tant, 76

Plans et devis préliminaires,
145

Soumission autre que la plus
basse, 350

Source de financement, 75
Validité du contrat, [404]
Versement, 419

Subvention municipale
Illégale ou déguisée, 162, 164
Prêt d’argent, 162

Surveillant municipal
Déneigement, 36

Système de pondération et
d’évaluation des offres,
352-380
Abus de confiance, 549
Accès aux documents, 575
Appel d’offres, 32, 60, 65,

136, [623], 357
– Exigences, 358
Comité de sélection, 361, 364
– Confidentialité, 366
– Formation, 365
– Membres, 366
Critères d’évaluation,

354-358
– Subjectivité, 357
Discrimination, 355
Facultatif, 353
Guide, 361
Informations contenues à la

soumission, 360
Intervention du tribunal,

362-364

Jugement de valeur, 359
Meilleur pointage, 356, 381
Méthode d’évaluation,

356-361
Négociation, 419
Nombre de points, 353, 364
Normes techniques, 229
Note de passage, 365
Objectif, 352, 353
Ouverture des soumissions,

265
Pondération relative à la

note, 359
Préqualification, 232
Prix, 354, 364
– Chargé directement au

citoyen, 356
Processus spécial d’évalua-

tion, 378-380
– Appel d’offres, 379
– Étapes, 379
– Négociations, 379-380
Qualification, 354
Rapport qualité-prix, 332
Recours en disqualification,

514
Réseau de fibres optiques
– Choix du partenaire, 274
Services professionnels, 32,

60, 65, [623], 352-353
– Système à deux envelop-

pes, 367-377
Soumission autre que la plus

basse, 345

Système de préqualifi-
cation, 230-231
Portée, 232
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Système d’information de
gestion
Implantation, [150]

Système électronique
d’appel d’offres (SEAO)
Contrat avec un fournisseur

unique
– Avis d’intention, 134
Contrat de gré à gré, 526
Demande de soumissions

publiques, 202, 204, 527
– Contrat d’approvisionne-

ment, 204
– Contrat de construction,

205
– Contrat de services, 204
– Décision à la suite d’une

plainte, 533
– Réseau de fibres optiques,

273
Demande de soumissions sur

invitation écrite, 528
Nombre et identité des sou-

missionnaires, 252

Système informatique
Mise à niveau, 142

– T –

Tarif
Définition, 127
Fixé ou approuvé par un

organisme gouvernemen-
tal, 126-129

Taxe(s)
Prix de la soumission, 167
– Taxes actuelles et futures,

99-100

Soumission conforme, 313

Taxe de vente
Dépense totale, 73-74
Prix de la soumission, 99-100

Taxi, [128], 39
Réglementation, 39

Télécommunications
Fournisseur unique, 138

Voir aussi Fibres optiques

Télécopieur
Transmission de soumission,

263

Télémétrie, [560]

Téléphérique, 23

Téléphonie, [279], 138
Tarif, [504]

Témoin expert
Engagement d’un profession-

nel, 271
Participation, 453
Qualification, 453

Temps supplémentaire
Déficiences des documents

d’appels d’offres, [25]

Terrain
Louage, [73]
Vente, [672], [675], [676]
– Prix, [681], 172
– Système de tirage au sort,

[652]

Tirage au sort, [652]
Égalité entre deux soumis-

sions, 351
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Titulaire d’un permis de
courtage

Camionnage en vrac, 38

– Contrat de gré à gré, 128

Tour servant de support à
une antenne, 23

Trafic d’influence, 295

Traitement des eaux usées

Équipement spécialisé, 65

Travaux, 23

Voir aussi Assainissement
des eaux

Transport

Coûts, [829]

Transport adapté

Contrat de services, 38

Qualités requises du chauf-
feur, [134]

Transport de personnes,
38-40

Assujetti au régime des
appels d’offres, 38

Contrats visés, 38-39

Critères d’éligibilité, [129]

Transport des matières
résiduelles

Voir Gestion des déchets

Transport en commun

Voir Service de transport en
commun

Transport en vrac de
marchandises et de biens,
37-38

Camionneurs artisans de la
région, 37

Contrat de gré à gré, 38

Dommages-intérêts, 37

Et conditions de travail dans
l’industrie de la construc-
tion, 38

Régime provincial, 37-38

Transport par autobus, 39

Transport par taxi

Voir Taxi

Transporteur scolaire, 39

Travaux
Additionnels, voir Travaux

supplémentaires

Alternative, 421-422

Contingents, [757]

Contrat, 421

Délai d’adjudication du con-
trat, 401

En régie, 80-81, 495

– Division des contrats, 80

Études préliminaires, [14],
[243], 145

Exécution

– En hiver, 429-430

– Période prévue, 429

– Report de la date prévue
de commencement, 430

– Report de la date prévue
de fin, 431

794 LES CONTRATS MUNICIPAUX



Qui ne sont pas municipaux,
[287]

Travaux contingents, [757]

Travaux d’amélioration,
19-20, 193

Travaux d’aménagement

Contrat de location d’un
immeuble, 26-27

Travaux d’aménagement
paysager, 24, 78

Travaux d’entretien, 19

Contrat de services, 20

Déneigement de rues, 35

Travaux d’excavation, 24

Travaux de construction,
19-20, 193

Voir aussi Contrat de cons-
truction

Travaux de déglaçage, 34

Travaux de dynamitage,
24-25, [387]

Travaux de forage, 24

Travaux de réparation, 19

Travaux électriques, 78

Travaux municipaux, 19-28

À la demande du contri-
buable, 28

Surveillance, 190

Voir aussi Contrat de cons-
truction

Travaux préparatoires

Retard, 94

Travaux supplémentaires

Autorisés par l’ingénieur,
[368], 190

Clauses, 415

Prix de la soumission, 93, 98,
[386], 105

– Montant approprié par le
conseil, 101

Procédure d’approbation, 191

– Décisions des profession-
nels soumises à l’approba-
tion de la municipalité,
191

– Exigence d’une résolution,
191

– Résolution autorisant un
paiement partiel, 191

Rôle du représentant de l’or-
ganisme municipal, 192

Trésorier

Contrat de services profes-
sionnels

– Certificat, 69

Urgence

– Certificat non requis,
124-125

Trottoir, 22, 34

Truquage des offres, 294, 546

Tutelle

État d’urgence, [468]

Force majeure, [435]
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ULC, 228

Union européenne, 204-205,
[838]

Union municipale

Délégation de pouvoirs, 194

Urbaniste

Engagement, 271

Urgence

Caractère imminent du dan-
ger, 123

Contrat à prix forfaitaire,
[354]

Coûts additionnels, [388]

Coûts d’intervention d’un
tiers, 122

Déclaration de l’état d’ur-
gence, 115-118

Dépenses, 124

– Certificat du trésorier non
requis, 124-125

Division des contrats, 79

Exception au régime des sou-
missions, 113-126, 154

Imprévisibilité de la situa-
tion, 122-123

Justification, 122

Rapport, 125-126

– Validité des contrats, 126

Voir aussi État d’urgence,
Force majeure

– V –

Vente de biens meubles et
immeubles, 160-173

À titre onéreux, 161, 171, 173

Acquis pour être revendu,
172

Clause conditionnelle à une
autorisation du ministre
ou d’un organisme, 164

Demande de soumissions,
164-172

– Absence de résolution du
conseil, 166

– Acceptation sans réserve
d’une soumission, 172

– Conditions aux acqué-
reurs, 169-170

– Délai de réception des sou-
missions, 166

– Détermination du prix,
170-172

– Divulgation du prix, 166

– Obligation de franc-jeu, 165

– Offre la plus avantageuse,
167-169

– Soumission conforme, 166

– Soumissionnaire traité sur
un pied d’égalité, 166

Dépenses engagées par l’ac-
quéreur, 162

Mode d’adjudication, 160-161

Obligation, 160, 166

Prix, 161

Subvention illégale ou
déguisée, 162, 164
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Vente de titres de transport

Contrat d’agence, [129]

Vérificateur d’une
municipalité

Budget, 8

Contrats, 9

Fonctionnaire municipal, 8

Honoraires, 69, [498]

Mandat, 8-9

Politiques et normes de la
municipalité, 9

Services professionnels, [242]

Vérificateur général du
Québec
Contrats, 9-10

Vice caché, 295

Village nordique
Recours à l’AMP, 523

Voirie
Autorisation préalable de

l’AMP, 338
Immunité légale, 494
– Faute lourde et intention-

nelle, 497
Responsabilité de la munici-

palité, 498
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